
AVIS DES SOCIETES 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

Compagnie d’assurances et de réassurances ASTREE 

Siège Social : 45, Avenue Kheireddine Pacha- 1002 Tunis 

La Compagnie d’assurances et de réassurances ASTREE publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs 
au 1er trimestre 2026. 

Commentaires : (*) Concernant les indicateurs relatifs au 31/12/2025 : Les indicateurs (Primes émises, charges de 
sinistres déclarés en cours, commissions et revenus financiers), n’apparaissent pas à travers les états financiers au 
31/12 d’une manière individualisée. Ils sont tirés à partir des états de gestion de la Compagnie (états de production et 
de sinistres) et des états comptables disponibles (balance). 
 

(**) Y compris capitaux échus. 

COMMENTAIRES: 

  (En DT)

1er trimestre de 
l’exercice comptable 

2026 

1er trimestre de 
l’exercice comptable 

2025 

du 01/01/2025 

au 31/12/2025 (*) 

1/ Primes émises 94 215 313 91 828 240 278 737 917

Non Vie : 83 160 048 80 690 802 191 670 195
Automobile 33 230 616 31 578 908 89 808 236
Incendie& Multirisques 19 609 206 16 766 120 27 825 730
Transport 2 604 332 5 788 994 13 955 424
Autres branches 27 715 894 26 556 779 60 080 805

Vie : 11 055 265 11 137 438 87 067 722
2/ Primes cédées 23 305 710 23 874 523 55 562 446
Non Vie : 23 135 823 23 727 754 55 141 892
Automobile 2 292 520 2 160 199 6 492 149

Incendie& Multirisques 14 698 394 12 381 752 24 050 200

Transport  1 320 156 4 337 926 9 299 741

Autres branches 4 824 753 4 847 876 15 299 801

Vie : 169 887 146 769 420 555
3/ Commissions 9 034 889 10 126 587 27 203 973

4/ Charges de sinistres 
37 824 831 22 471 441 169 818 620

déclarés en cours 

Non Vie : 33 754 211 18 703 374 126 903 544

Automobile 13 493 836 9 763 746 75 882 782

Incendie& Multirisques 15 245 120 4 803 493 8 677 330

Transport 5 712 6 601 984 068

Autres branches 5 009 542 4 129 534 41 359 365

Vie (**) : 4 070 620 3 768 067 42 915 076

5/ Produits des placements 15 081 868 14 506 533 63 767 857
dont revenus financiers 14 814 165 14 177 717 62 060 140



 

1/ Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels au 31 MARS 2026 : 

Les indicateurs sont arrêtés par référence aux principes et aux conventions comptables prévus par 
la loi n°96-112 du 30-12-1996 portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité, et des 
principes comptables prévus par les normes sectorielles des entreprises d’assurances et/ou de 
réassurance (NCT n° 26 à 31).  

Les principes comptables les plus significatifs :  

 La constatation des revenus: 

o Les Primes émises : sont comptabilisées dès la prise d’effet des garanties prévues au contrat 
d’assurance ; c’est-à-dire à la signature de celui-ci même si le montant de la prime n’a pas 
encore fait l’objet d’un encaissement par la Compagnie. 

o Les Primes cédées : Le fait générateur de la comptabilisation des primes cédées est la 
comptabilisation des primes émises. Selon la nature des traités de réassurances, la mesure du 
revenu cédé et par conséquent l’enregistrement des opérations peuvent être réalisés lors de 
l’émission de la prime ou à l’issue d’une période déterminée. 

 La constatation des charges : 

o Charges de commissions : S’agissant des commissions d’acquisition de contrats, le fait 
générateur de leur constatation est la comptabilisation des primes émises au titre des contrats 
conclus. 

o Charges de sinistres déclarés en cours (Sinistres payés et Provisions pour sinistres à payer 
en cours): La charge de sinistres comprend les montants payés au titre de l’exercice pour les 
sinistres déclarés au cours de l’exercice, ainsi que la provision pour sinistres à payer, qui 
correspond au coût total estimé que représentera pour la Compagnie le paiement de tous les 
sinistres survenus au cours de l’année jusqu’à la fin de l’exercice.  

 La constatation des produits des placements : Les produits de placements englobent les 
revenus des placements immobiliers, les revenus financiers des valeurs mobilières, et des 
autres placements (prêts, dépôts et autres). Ils sont évalués par catégorie de placement, 
conformément aux principes prévus par la norme comptable relative aux placements dans les 
entreprises d’assurance et/ou de réassurance (NCT n° 31).  

 

 

 

 

 

 

 

2/ Exposé des faits saillants ayant marqué l’activité de la Compagnie du 1er janvier au 31 
Mars 2026 : 



 

2-1/ Production : 

Le chiffre d’affaires de la Compagnie s’est établi à 94,2 MD au terme du premier trimestre 2026, 
enregistrant une progression de 2,60% par rapport à la même période de l’exercice précédent. 
Cette évolution est principalement portée par les branches automobile, maladie ainsi que les 
risques d’entreprises, notamment l’incendie et les risques spéciaux. 

Un recul de l’activité Transport a freiné le rythme de l’évolution globale (un gap laissé par une 
affaire importante en Risques pétroliers). 

 

2-2/ Sinistres :  

La sinistralité globale de la Compagnie s'est établie, à fin mars 2026 à 36,27% contre 20,47% à la 
même période en 2025. 

A noter que la sinistralité a été impactée par la survenance de sinistres exceptionnels consécutifs 
aux inondations ayant affecté la Tunisie, touchant particulièrement les branches Auto et les risques 
d’entreprises (fortement réassurés). Hormis l’effet de ces évènements exceptionnels, la sinistralité 
de la compagnie est stable au 1er trimestre 2026. 

 

2-3/ Placements : 

Une augmentation des produits de placements, au 31 Mars 2026, d’environ 0,6MD provenant 
essentiellement des revenus de notre portefeuille titres. 

 

 

 

 


